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mentale, politique de santé, 

Regards croisés

DOSSIER

-

aigus ou chroniques.

La réforme ne s’arrête pas là. Pour que ces équipes 

étant que, sur un territoire, toute personne qui a un 

en Belgique, composés chacun d’un coordinateur, 

la santé mentale, et d’autres issus d’autres secteurs 
comme le logement, les loisirs ou encore l’emploi.

Désinstitutionnalisation : trop lente ?

années septante avec la création des services de 
santé mentale, puis dans les années nonante, avec la 
mise sur pied des maisons de soins psychiatriques, des 

humaniser les soins ; la seconde, faire des économies.

Mais avec environ 177 lits psychiatriques pour 100.000 

élève en matière de « désinstitutionnalisation » des 

Marinette Mormont a rencontré Paul De 
Bock, Service des soins de santé psychoso-
ciaux à la Direction générale 1 du service 
public fédéral Santé publique ; Eric Messens, 
Ligue bruxelloise francophone pour la santé 
mentale ; Paul Jaumaux, Fédération des 
services de santé mentale bruxellois fran-
cophones ; Irena Stefanescu, psychologue 
au service de santé mentale La Gerbe et 
représentante de la fonction 1 au Comité 
de réseau de la zone Bruxelles-Est ; Olivier 
Croufer, Mouvement pour une psychiatrie 
démocratique dans le milieu de vie ; Pierre 
Gobiet, directeur administratif du service 
de santé mentale de Malmédy.

  

1. Cet article a été publié initialement sur le site du CBCS le 3.12.2014 : 

http ://cbcs.be/Psy-107-la-reforme-Et-puis
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la fameuse ‘réforme 107’. Pourtant après quatre ans 

et la longueur des séjours à l’hôpital.

Réponse de Paul De Bock du service des soins de 
santé psychosociaux à la Direction générale 1 du 

(ce qui nécessite davantage de personnel hospitalier, 
NDLR) ». L’idée, c’est donc plutôt une meilleure utili-
sation des moyens.

personnes qui n’étaient pas soignées auparavant et 
qui sont maintenant touchées s’accroit. Actuellement, 

Au total, 1.118 lits hospitaliers ont jusqu’ici été gelés, 
sur les 15.600 existants. Un mouvement qui devrait se 
poursuivre. « , conti-
nue Paul De Bock. 

la réforme

D’aucuns perçoivent le processus comme trop lent. La 

-
tant. Pourtant, pour les Bruxellois, la fermeture de lits 

Messens et Paul Jaumaux, respectivement de la Ligue 

francophones.

Bruxelles, comparé aux deux autres régions, est pauvre 
en lits psychiatriques. « 

», continuent les 

situation qui pourrait être une conséquence partielle 
de la réforme2.

Paul De Bock affine, voire nuance le constat d’un 

, explique-t-il. 

  

cours d’élaboration.
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 » Une situation qui trouve ses sources dans les 
années nonante. Et à laquelle s’ajoute aujourd’hui un 

«
 », défend quant à elle Irina 

de réseau de la zone Bruxelles-Est. «

».

-

Pour Paul De Bock, « 

 » La solution, pour Paul De Bock ?  
« 

, conclut Eric Messens

3

dans les milieux de vie. Elle permet de travailler avec 
les personnes qui sont impliquées dans la vie des 
patients - les familles, les médecins traitants -, de 

cette mission prise en charge par les nouvelles équipes 

santé mentale, services de première ligne et premières 

l’exercent d’ailleurs déjà.

Il faut créer de nouveaux 
types d’hébergement à bas 
seuil ou transformer ceux qui 
existent pour augmenter leur 
accessibilité.

  

3. Une partie des acteurs bruxellois se sont d’ailleurs insurgés à la 

suite de la publication de « l’étude de faisabilité de l’évaluation de la 

réforme », une étude réalisée par un consortium de trois universités, 

dont l’institut Sint Lukas de la KUL. Selon ces acteurs, une part de 

l’étude tend à imposer au secteur de la santé mentale le concept de 

« rétablissement » (recovery organization programs), qui « n’est pas 

applicable à toute une série de pathologies lourdes ».
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de la réforme. Tandis que les hôpitaux ressortent du 

régional. L’argent généré par les lits gelés pour la mise 

« 

pour une psychiatrie démocratique dans le milieu de 
vie. « 

 ».
Pour Paul De Bock, cela ne veut pas dire que les choses 
ne vont pas changer. « 

 », 

la complexité du système repose aussi sur les modes 
de décision dans la politique de santé en Belgique ; les 
concertations sont très compliquées, et les acteurs de 
terrain en sont très éloignés4.

Des réseaux et territoires adéquats ?

de santé mentale de Malmédy. Il relate la création du 
’réseau 107’ dans sa région. «

explique-t-il.

Le travail en réseau constitue un des axes de la ‘réforme 

neuf, puisqu’il est encouragé depuis la mise en place 
des plates-formes de santé mentale dans les années 
nonante. Du coup, certains ont l’impression que « 

», «
 ». Même si cela a aussi « 

s’ouvrir ».

nouvellement créées couvrent souvent des territoires 
-

vices de santé mentale, eux, travaillent sur un territoire 
-

traitants, les maisons médicales, les services d’aide 

Et, encore une fois, les ‘projets 107’ sont organisés sur 
des territoires trop grands. On ne peut pas avoir une 
pensée de réseau opérante pour la situation concrète 
d’une personne si on ne s’adapte pas au territoire des 
usagers. Ça n’a pas de sens qu’un professionnel de 

et réseau clinique, soulignent Eric Messens et Paul 
Jaumaux. « 

»

réseaux serait trop coûteux, répond-on du côté du 

d’autres pays. « 

rassure Paul De Bock

le but n’est pas de faire baisser le nombre de lits hospitaliers, 

  

lire l’article : Alter Échos n°392 

sous pression face à la précarité ».
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entend modéliser des processus à partir des projets 
-

Les acteurs sociaux ? 
Les généralistes ? 

modèles, de programmes de soins directement issus 
de l’imagination de technocrates. Des personnes qui 
n’auraient

à travers un processus de concertation, notamment 
à travers l’INAMI, où les institutions sont parties pre-

France. Ici ce sont les institutions elles-mêmes qui font 
les politiques, en quelque sorte.

a dissocié, dans les années septante, les soins dans le 
milieu de vie et les soins hospitaliers. Les premiers ont été 
régionalisés tandis que les seconds sont restés au niveau 

-
tal pour le mettre dans une dynamique de proximité, cela 

On a donc d’un côté une concertation INAMI avec les ins-
titutions de soins hospitalières et de l’autre une tout autre 
manière de penser la politique santé mentale au niveau 
régional. Vingt-cinq ans de réformes, ce sont de longues 
concertations permanentes au sein de l’INAMI, du service 

-
nistérielles de santé. Des concertations très compliquées, 
desquelles les acteurs de terrain sont très éloignés. Les 

est trop compliquée, même pour les politiques.

vont aussi devoir se poser. Au stade de projet-pilote, les 

pour le patient. « 

un trajet de soins avec plusieurs intervenants en même 

d’aide à domicile... (cela peut être au cas par cas), il faudra 
trouver le moyen de la rémunérer. « 

explique Paul De Bock. 


